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Tout  professionnel  doit  désormais  proposer  aux
consommateurs  un  dispositif  de  médiation

Depuis le 1er janvier 2016, tout vendeur professionnel a l’obligation de proposer
au consommateur, gratuitement, un dispositif de médiation compétent en cas de
litige de consommation. Il doit l’en informer et lui fournir les coordonnées de ce
dispositif.  A  défaut,  le  professionnel  personne  morale  risque  une
amende  administrative  de  15  000  €  maximum.

A u  n i v e a u  n a t i o n a l  u n  s i t e  d é d i é  a  é t é
créé:  http://www.economie.gouv.fr/mediation-conso.  Certains  secteurs  ont  déjà
nommé des médiateurs (eau, assurance, énergie, etc.) mais ce n’est pas le cas
pour la plupart.

Il  est  également  conseillé  au  professionnel  d’informer  le  consommateur
de l’existence de la plateforme mise en ligne par la Commission européenne qui a
pour objet de recueillir les éventuelles réclamations issues d’un achat en ligne des
consommateurs européens et de transmettre ensuite les cas reçus aux médiateurs
nationaux compétents.

En pratique,  les  professionnels  s’adressant  à  des consommateurs auront  tout
intérêt à faire figurer ces mentions sur leur site internet, conditions générales de
vente et lors de toute réclamation client.

Références:  Articles  L211-3  (ancien  L.133-4)  et  L616-1   (ancien  L.156-1)  et
L616-2 du code de la consommation

https://mdc-avocat.fr/tout-professionnel-doit-desormais-proposer-aux-consommateurs-un-dispositif-de-mediation/
https://mdc-avocat.fr/tout-professionnel-doit-desormais-proposer-aux-consommateurs-un-dispositif-de-mediation/
http://www.economie.gouv.fr/mediation-conso
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B69032BF67D3D73714F201C5EDF29DAD.tplgfr42s_2?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032227008&dateTexte=20180517&categorieLien=id#LEGIARTI000032227008
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000028741498
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B69032BF67D3D73714F201C5EDF29DAD.tplgfr42s_2?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032224762&dateTexte=20180517&categorieLien=id#LEGIARTI000032224762
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000031076482
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B69032BF67D3D73714F201C5EDF29DAD.tplgfr42s_2?idArticle=LEGIARTI000032224760&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20180517&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=


Check-list RGPD
écrit par Marine de la Clergerie | 17/05/2018

Les guides et check-list RGPD
Dans le cadre de l’application du RGPD en mai 2018, les guides et check-list
fleurissent. Chaque organisation doit élaborer son propre référentiel en fonction
de son activité et de ses risques; dans ce cadre, il est possible de s’aider des
guides suivants:

Guide pratique de sensibilisation au RGPD pour les petites et moyennes
entreprises, CNIL 2018
FICHE 1 : Sachez que faire quand votre entreprise communique et/ou
vend en ligne, CNIL 2018
FICHE 2 : Améliorez et maîtrisez votre relation client, CNIL 2018
FICHE 3 : Protégez les données de vos collaborateurs, CNIL 2018
Règlement européen : se préparer en 6 étapes, CNIL 2018
La sécurité des données personnelles, CNIL 2018
Les clés d’une application réussie du GDRP, AFAI, CIGREF et TECH’IN,
2017
Preparing for the General Data Protection Regulation (GDPR) 12 steps to
take now, ICO, 2017
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Les lignes directrices du G29
Le G29 représente le groupe des « CNIL européennes ».

L’origine du nom provient de l’article 29 de la directive du 24 octobre 1995 qui
institue un groupe ayant un « caractère consultatif et indépendant ».

Le G29 a publié plusieurs lignes directrices destinées à clarifier certains points
du RGPD, tels que:

Le délégué à la protection des données (5.04.17)
La désignation d’une autorité de contrôle chef de file (5.04.17)
La portabilité des données (5.04.17)
Les sanctions administratives (3.10.17)
Les analyses d’impact (4.10.17)
Le consentement (28.11.17)
La notification de violation de données (06.02.18)

Références : Guidelines G29 ; Lignes directrices et G29 (CNIL).
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Quelle différence entre le SIREN,
le SIRET, le code APE?
Les entreprises françaises sont identifiées par l’administration et les organismes
publics grâce à deux numéros délivrés par l’INSEE, il s’agit du  SIREN et SIRET.

Le SIREN est le numéro unique d’identification à 9 chiffres de chaque entreprise;
il est attribué au moment de l’inscription de la société dans la base SIRENE de
l’INSEE (répertoire des entreprises).
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Le SIRET identifie quant à lui chaque établissement de la même entreprise; il
s’agit d’un identifiant géographique. Ainsi, une entreprise ayant plusieurs lieux
d’activité distincts aura plusieurs SIRET. Il   est composé de 14 chiffres.  Ces
chiffres correspondent au  numéro SIREN + un numéro complémentaire appelé
NIC (numéro interne de classement).

Enfin,  le  code  APE  (Activité  Principale  Exercée)  ou  NAF  (Nomenclature
d’Activité  Française),  ,  identifie  la  branche  d’activité  de  l’entreprise  ou  du
travailleur indépendant. Il est délivré par l’INSEE au moment de l’immatriculation
de l’entreprise, et utilisé par l’INSEE à des fins statistiques.

Références: Article R123-2210 et suivant du code commerce; INSEE; fiche sur le
code APE de service-public pro;
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Jours ouvrés,  ouvrables ou calendaires :
quelles différences ?
La distinction entre jours ouvrables et jours ouvrés est une notion importante qui
permet par exemple de mieux comprendre les délais de livraison d’un fournisseur,
les indemnités de la Sécurité sociale, le calcul des congés payés ou tout autre
décompte de jours dans une entreprise.

Un jour ouvré est un jour effectivement travaillé dans une entreprise. Le plus
souvent, cela correspond à 5 jours par semaine du lundi au vendredi ou bien du
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mardi au samedi pour un commerce par exemple.

Les jours ouvrables correspondent à tous les jours de la semaine (du lundi au
samedi) à l’exception du jour de repos hebdomadaire (généralement le dimanche)
et des jours fériés (11 jours par an). Une semaine « normale » comporte donc 6
jours ouvrables.

Les jours calendaires correspondent  eux à  tous  les  jours  du calendrier  de
l’année civile (i.e. y compris les dimanches et jours fériés).

 

 


